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ARTICLE 2 G

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« et sur les bonnes pratiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de « bonnes pratiques » est une notion qui relève plus de la jurisprudence de que la loi. 
Elle est trop floue, large et évasive pour être insérée telle quelle dans la loi. il convient soit de la 
supprimer, soit de la dénommer de manière plus précise.


